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Prémices pastorales.
Par A. Piquet (Le Sentier).

Le travail, si vivant et coloré, de M. le prieur Siegen
sur la «Premiz» au val de Lœtsch me rappelle qu'il exista

jadis en terre protestante une coutume parallèle.
Les paroisses du Pays de Vaud tinrent, elles aussi, à

honneur de fournir des pasteurs à l'église. Les jeunes
«proposants», frais émoulus de l'académie (nous l'avons appris
par les comptes de la commune du Lieu, Vallée de Joux), se

faisaient un devoir de prononcer leur premier sermon en
l'église même où ils avaient été présentés au baptême.

Le cas se produisit d'abord1) en 1739, où M. le proposant
Simond s'en vint faire son prêche de débutant au temple de

la Rochette, soit sur l'emplacement de la gare d'aujourd'hui.
Les autorités l'étrennèrent de 20 florins; comptes III, p. 276.

En 1674, ce fut le tour d'un second Simond, auquel le
Conseil octroya pareillement 20 florins; C. IV, p. 437.

Un troisième Simond (les prénoms manquent) prononça
son «maiden speech» dans le même temple et perçut la
gratification coutumière. C'était en 1773; C. VI, p. 294.

La famille Roehat eut, après celle des Simond, l'honneur
de fournir des prédicateurs.

M. le proposant Rochat, fils de M. Jaques-David Rochat,
justicier aux Charbonnières, s'en vint faire son premier sermon
au Lieu en 1776. Plus généreuse, la commune y alla de ses

40 florins. Chose bizarre, les comptes signalent à deux reprises
et à la même page cette libéralité; VI, 468. Les vérificateurs
des opérations ne paraissent pas s'en être aperçus.

Le 10 août 1784, M. le proposant Elie Rochat clôturait
la liste des jeunes pasteurs natifs de la commune et touchait
lui aussi 40 florins; VII, 161.

Ce personnage joua par la suite un rôle politique
important. Aux temps orageux de la Révolution, le minister
Elie, ainsi l'appelait-on familièrement, fonctionna à Lausanne
comme représentant du peuple, ce durant 40 jours, en février
et mars 1798; VIII, 197. La commune lui bonifia ses frais,
soit 378 florins, à raison de 9 florins par jour.

La même année, le ministre Elie se rendit à Aarau auprès
du Directoire, en compagnie des délégués des deux autres

') Nos comptes débutent en 1693. Les registres antérieurs furent
malheureusement consumés par incendie.
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prémices pastorales.
?ar ?i<zunr 0-^e sentier),

ls travail, si vivant st solors, âs N. Is prisur Linoriu
sur la «lreià» an val âs loetssli ins rappelle s)u'il exista

jaâis sn terre protestants uns soutums parallèle.
lss paroisses âu Ra^s 6s Vauâ tinrent, sliss aussi, à

IioNNSUl' âs fournir âss pasteurs à l'è^liss. 1/68 ^jsunss «pis-
posants», frais émoulus cls l'asaâsmis ^nous l'avc>n8 appris
par lss somptss <ls la sommuns âu lisu, Vallès cle âoux), 8s

laisaisnt un âevoir âs prononssr lsur premier sermon sn
l's^liss inêlns oû ils avaisnt ètè présentés au baptême.

1s sas SS produisit â'aborâ') 6N 1739, oû N. 1s proposant
Limonâ s'en vint taire son prêslis cls âsdutant au temple 6s

la Roslistts, soit sur l'smplassmsnt âs la ^ars â'au^ourâ'liui.
les autorités l'strsnnèrent âs 20 âorins; sornptss III, p. 276.

In 1674, ss lut Is tour â'un sssonâ Limonâ, auquel ls
lonssil oetro^a parsillsrnsnt 20 florins; 1. IV, p. 437.

In troisième Limonâ (les prénoms man^usnt) prononça
son «maiâen spsssli» âans 1s même tsmpls st perçut la ^rati-
Ileation soutumiàrs. l'stait on 1773; 1. VI, p. 294.

la lamills Rosliat sut, après soils âss Limonâ, l'lionnsur
âs lournir âss prèâisatsurs.

N. ls proposant Rosliat, ills âs N. âa^uss-Daviâ Rosliat,
justisisr aux Iliarbonnières, s'en vint lairs son premisr ssrmon
au lisu sn 1776. Rlus ^snèrsuso, la sommuns ^ alla âs ses

40 tlorins. Ilioss bi^arrs, lss somptss si^nalsnt à âsux reprises
st à la même pa^s sstts libéralité; VI, 468. lss vsritisatsurs
âss operations ns paraissent pas s'en êtrs aperçus.

ls 10 août 1784, N. ls proposant llis Roobat slôturait
la lists âss ^jeunss pasteurs natifs âs la sommuns et tousliait
lui aussi 40 florins; VII, 161.

ls personnaZs ^joua par la suits un rôls politique im-
portant, Vux temps ora^sux âs la Revolution, Is minister
llis, ainsi l'appslait-on familièrement, lonstionna à lausanns
somme rsprèssntant âu psuplv, ss âurant 40 ^ours, sn lévrier
et mars 1798; VIII, 197. la sommuns lui bonifia sss frais,
soit 378 florins, à raison âs 9 florins par ^<mr.

la même annss, ls ministre llis ss renâit à Varan auprès
âu Dirsetoirs, sn sompa^nis âss âêlêAuss âss âsux autres

') Hos comptes àêbutent en 1K93. lies registres antérieurs furent mal-
heureusement consumée par inconâie.
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communes de la Vallée. Il s'agissait d'intercéder au sujet de

la propriété du Risoud, revendiquée par les communes. Le

voyage dura 13 jours et coûta 386 florins; VIII, 197.

Les proposants précités, tant les Simond que les Roch at,
étaient tous bourgeois. La communauté se montra un peu
moins générause en 1745 à l'égard d'un natif non bourgeois,
M. le proposant de Veley. Nous pensons qu'il s'agissait du
fils de feu le ministre de Veley, décédé au Lieu1) en 1727 et
enseveli en l'église même de la Rochette; III, 277. L'autorité
accorda 15 florins seulement au proposant de Veley; IV, 27.

D'autre part, un proposant bourgeois de l'Abbaye, le
fils de l'assesseur baillival Rochat du Pont, perçut 20 florins
lorsqu'il prêcha au Lieu en 1767; VI, 74. Il y a lieu de
croire qu'il avait fait son premier sermon à l'Abbaye, centre
de sa paroisse natale.

Les comptes du Lieu, compulsés jusqu'en 1846, ne
témoignent pas de nouvelles largesses à l'égard de proposants
bourgeois. Ce n'est pas que ceux-ci aient fait défaut. La
pratique des bourses dut, tout simplement, tomber en désuétude

au temps de la Révolution. La situation difficile des finances
communales, causée par la construction d'une tour, l'édification
d'une nouvelle église, par l'emprunt Ménard et l'augmentation
du paupérisme, n'y fut probablement pas étrangère.

Les proposants que nous venons de passer en revue
avaient leur parenté dans l'un ou l'autre des cinq hameaux
constituant la communauté. Dans ces conditions, les autorités
ne se sentaient pas tenues à leur offrir un banquet, ni
même un rafraîchissement quelconque; sinon, nos comptes en
témoigneraient.

Une exception vient confirmer cette règle. Lors de

l'arrivée au Lieu du proposant de Veley, les «semaisses»

furent envoyées à la cure; IV, 27. La famille du jeune
ministre ayant quitté le haut vallon depuis près de vingt ans,
il était naturel que la commune subvînt, au moins partiellement,

aux frais de réception.
Qu'il me soit permis de sortir un peu du sujet pour

entrer dans quelques détails sur l'aimable coutume de la
présentation des semesses, disparue de la région il y a un siècle
environ.

') C'est, à notre connaissance, le seul pasteur du Lieu mort en fonctions.

— 21 —
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avaient lsur parents dans l'un ou l'autre dss cinc^ Rameaux
constituant la communauté. Dans vss conditions, lss autorités
ns ss ssutaisnt pas tenues à lsur ollrir un Ranc^ust, ni
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témoigneraient.

lino exception viont contirmsr cstts règle. Rors ds
l'arrivss au Rien du proposant ds Vsls^, lss «ssmaissss»

lurent snvo^sss à la curs; IV, 27. Ra lamillo du ^suns
ministre a^ant c^uittè ls Raut vallon depuis près ds vingt ans,
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On lit dans le Glossaire Bridel, p. 349, sous la rubrique
«semessa», la définition suivante: «Grand vase d'étain à

couvercle, pour offrir du vin d'honneur. Pluriel semesse; Vaud».
Le type singulier en a final, alors qu'un e muet serait

de rigueur, paraît dû à l'analogie do messa (messe), de semossa

(lisière), ou autres féminins en ssa.

Dans les comptes du Lieu, le terme apparaît presque
exclusivement au pluriel. Il n'y a rien d'étonnant à cela,

puisque les vases en question étaient d'ordinaire au nombre
de deux. Si la graphie semaisses domine, on rencontre aussi
à l'occasion la variante semaise (dont l's unique devait
apparemment se prononcer comme z), qui correspond au français
cimaise. On sait que la base de ce dernier est le gree xupazcov,
latinisé en cymatium.

Quant au problème sémantique, il y a lieu de supposer
que, de cimaise au sens de moulure, fut formé le composé
vase à cimaise, désignant une channe ornée de moulures.
Plus tard, par synecdoque, la partie se vit prise pour le tout.

Un personnage de marque arrivait-il au chef-lieu de la
commune, vite l'on faisait porter les semesses à la cure. La
quantité de vin offerte * en semesses » variait naturellement on
le verra plus loin, selon le nombre des personnes à abreuver.

Los semaisses en question n'étaient autres, on peut en
être sûr, que les channes d'église. Si nous étions en présence
de vases spéciaux, les comptes mentionneraient leur acquisition,
les réparations éventuelles, le blanchissage périodique. Sans
doute pensait-on honorer tout spécialement les bénéficiaires
en leur offrant du vin dans les channes d'église elles-mêmes.

Les semesses utilisées au Lieu à l'époque dont nous
nous occupons dataient de 1708. Un maître potier d'Orbe se

chargea de les confectionner en étain fin pur le prix de
62 florins, plat compris; I, 303 et 304.

L'étain ternit si rapidement qu'il convient de l'astiquer
de temps à autre. Sans doute l'opération se fit-elle d'ordinaire
sans frais, par les soins des gouverneurs ou des anciens
d'église. A trois reprises les comptes témoignent pourtant de

l'intervention de particuliers salariés: en 1736 «blanchy et
lavé les semaisses», 1 fl. 6 s. ; en 1743; en 1744 «blanchy les

nappes et les semesses»; III, 201, 445 et 489.
Au cours des XVII" et XVIIIe siècles, ainsi qu'au début

du XIXe; des semesses furent régulièrement portées à la cure
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lors des «visites d'église». Signalons entr'autres en 1714, où
M. le ministre Malherbe fonctionnait comme «visitateur».
L'on but à cette occasion plus de vingt pots, qui coûtèrent
23 florins; II, 25.

L'année suivante, la commune s'en tira avec 12 fl. 3 s.;
II, 36 — en 1786, avec moins de 11 fl. ; VII, 237.

Le Conseil usait de la même prévenance à l'égard des

pasteurs en titre ou des proposants qui s'en venaient prêcher
au Lieu en remplacement:

Vin présenté en semesses à M. Bugnon, le fils, ayant
proposé (c'est-à-dire fait un sermon sans être pasteur dûment
consacré) en l'église du Lieu en 1715; dépense 1 fl., 1 s., 6 d.;
II, 39.

Semaisse offerte à M. le ministre Jordan, ayant prêchéici
en 1717; 1 pot de vin valant 10 s. 6 d. ; II, 76.

A M. Encel, beau-frère du pasteur de Velay, en 1722;
1 fl. 9 s.; II, 165.

Semaisses présentées à MM. les ministres Favre et Mandrot
en 1724 et 1725; respectivement 1 fl. 3 s. et 1 fl. 8 s. ; II,
202 et 236.

Semaisse offerte à M. le proposant Agassiz en 1727 ; coût
1 fl. 1 s., 6 d.; II, 258.

Ce jeune homme reçut en sus une gratification de
7 fl. 6 s. Fils de Ch. Agassiz, pasteur au Lieu de 1701 à 1709??

En 1729 et 1730, des semesses de la valeur de 1 fl. 6.,
de 9 s. et de 1 fl. furent portées à la cure en l'honneur de
MM. les pasteurs Vallotton, Bonzon de Ballaigues, Hermand
et Clavel; II, 330 et 333; III, 16.

Ce fut le tour de M. le doyen Agassiz en 1739; montant
de la dépense, 3 florins; III, 276.

La même année 1739 et l'année suivante, le Lieu honora
les ministres Badoux et Demieuville, ce qui lui coûta
respectivement 3 et 2 florins ; III, 279 et 307.

En 1746, l'honneur échut aux pasteurs Bron et Bridel;
coût 1 fl. 9 s. ; IV, 62 ; puis, la même année encore, à M. le
ministre Salvin; valeur de la semesse 2 fl., 1 s. 6 d.; IV, 81.

De rechef à M. Agassiz en 1747; coût 1 florin; II, 135.

A M. le proposant la Grange en 1764. La dépense se

monta à 2 fl. 9 sols, 9 deniers; VI, 40.

Au jeune ministre du Chenit, probablement M. Réal,
en 1773; coût 2 florins 6 sols; VI, 294.
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lors des «visites 6's^liss». LiAnalons entr'autrss on 1714, oû
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monta à 2 6. 9 sols, 9 dsnisrs; VI, 49.
V.u ^suns ministre du Olrenit, pro6al>lomont N. Osai,

sn 1773; ooût 2 tlorins 6 sols; VI, 294.
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A quatre jeunes proposants anonymes qui prêchèrent au
Lieu soit durant l'été, soit le jour de la revue de la milice
en 1776. Montant de la dépense: 4 florins, 4 sols, 4 deniers;
VI, 468.

Enfin au ministre Meylan, le jour du prêche du 30
septembre 1804. Il dut y avoir ce jour là nombreuse compagnie
à la cure, puisqu'on y but huit pots de vin vieux en semaisses,
taxés 8 florins 3 sols; VIII, 528.

L'offre des semesses s'effectuait aussi lors de la présentation

d'un nouveau pasteur de la paroisse. Cette coutume
n'est toutefois pas antérieure à la Révolution. Nos comptes y
font allusion pour la première fois en 1794; Dd Moïse Rochat;
VIII, 26. Elle reparut en 1807, lors de l'installation du pasteur
Pilicier; semaisse de 12 florins; IX, 83.

On la signale pour la dernière fois en 1814, à l'arrivée
du pasteur Jaques. Les semaisses contenaient huit pots,
évalués à 8 florins; IX, 367.

Les parents du ministre en titre ou d'anciens conducteurs
spirituels de la paroisse, venus en visite au Lieu, n'étaient
pas oubliés dans les largesses de la commune.

Nous lisons ainsi que 21/i pots de vin en semesse furent
offerts en 1727 à M. le beau-père de M. le ministre Brun;
valeur 2 florins, 9 sols, 9 deniers; II, 287.

Puis, en date du 5 novembre 1731, aux deux frères du
même ministre Brun ; deux pots en semesse taxés 1 florin,
2 sols et 3 deniers; III, 25.

En 1732 aux fils du ministre .Bugnon; semesse estimée
à dix sous seulement; III, 70.

Bien entendu qu'on abreuvait aussi aux frais de la
communauté son excellence le bailli de Romainmôtier et ses

proches, lorsqu'ils daignaient honorer le Lieu de leur auguste
présence. A ma connaissance, le fait se présenta deux fois
seulement au cours des deux siècles et demi embrassés par
cette étude:

En 1715, les semaisses furent présentées aux fils de sa
noble et magnifique seigneurie baillivale Gott, de Piesbach ;

montant 2 florins, 3 sols; II, 38.

En 1717, aux seigneurs baillif de Diesbacli et du Möllens?;
valeur 2 florins, 7 sols et 6 deniers; II, 74.

La «recouvre» des dîmes était confiée à des particuliers,
par voie de soumission. Dans un seul cas connu, le receveur
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X quatrs jsunss proposants anou)anLS <j>ii prêslièrsnt au
Risu soit durant l'stê, soit Is jour ds la. rsvus ris la miliss
su 1776. Nontant ris la dspsuss: 4 ilorins, 4 sols, 4 deniers;
VI, 468.

Dniin au ininistro Ns^lan, lo jour du prsslis du 30 ssp-
tsmdrs 1804. Il (lui ^ avoir ss jour là noinkrsuss soinpagnis
à la surs, puisqu'on ^ dut liuit pois 4s viu vlsux su ssmaissss,
taxes 8 Ilorins 3 sols; VIII, 528.

R'oikro 4ss ssmsssss s'oilsstuait aussi lors 4s la pressn-
talion d'un uouvsau pastsur 4s la paroisse. Ostto soutuurs
u'sst toutslois pas antérieurs à la Révolution. Ros eomptss ^
lont allusion pour la premiers lois su 1794; D^ Noïss Rosdat;
VIII, 26. Dlls rsparut sn 1807, lors 4s l'lnstallatlon 4u pastsur
Rilisior; ssinaisss 4s 12 ilorins; IX, 83.

On la signals pour la derniers lois sn 1814, à l'arrivss
4u pastsur daquss. Des ssrnaissss sontsnalsnt duit pots,
évalués à 8 ilorins; IX, 367.

Rss parsnts 4u nrinistrs sn titre ou 4'ansisns son4ustsurs
splritusls 4s la paroisss, vsnus sn visits au Insu, n'êtaisnt
pas oukli6s 4ans Iss largsssos 4s la oonununs.

Rons lisons ainsi qus 2'/? pots 4s vin sn ssrnssss lurent
oilsrts sn 1727 à N. ls dsau-pàrs 4s N. ls ininistrs Lrun;
valeur 2 ilorins, 9 sols, 9 deniers; II, 287.

Duis, sn date du 5 novsindrs 1731, aux dsux lrsrss du
inêms ininistrs Brun; dsux pots sn ssinssss taxés 1 ilorin,
2 sols st 3 dsnisrs; III, 25.

Dn 1732 aux ills du ministre.kugnon; ssmssss estimes
à dix sous ssulsinsnt; III, 70.

lZisn sntsndu qu'on adrsuvait aussi aux Irais 4s la
soinnuinauts son sxssllsnss 1s dailli 4s Romainmôtisr st sss

prosdss, lorsqu'ils daignaient donorsr lo Insu 4s leur augusts
prêssnos. X rua sonnaissanso, lo lait ss prêssnta dsux lois
ssulsinsnt au sours des doux sièelos st dsini sindrassss par
setts studs i

Dn 1715, lss ssinaissss lurent prèssntêos aux ills do sa
nodlo st inagniiiqus soignsuris daillivalo Oott. ds Diosdasli;
montant 2 ilorins, 3 sols; II, 38.

Dn 1717, aux ssignsurs baillil ds Dissdasli st du Nollsns?;
valour 2 ilorins, 7 sols st 6 dsnisrs; II, 74.

Ra «rssouvrs» des dnnss stait sonilüs à des partisulisrs,
par vois ds soumission. Dans un ssul sas sonnu, ls rsssvsur
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général du baillage sentit la nécessité de venir contrôler les

opérations sur place. Ce fut lors de la reconnaissance du dîme
de 1742. M. de Riaz eut naturellement l'honneur de la semesse;
III, 379.

Quant aux fonctionnaires militaires de haut grade, il
faut attendre la chute du régime bernois pour les voir gratifier
de semesses, cela pendant quelques années seulement:

16 pots de vin vieux en semesses furent offerts aux
commandants et officiers lors de l'avant-revue du Lieu en
1806. Le vin d'honneur, fort bon marché cette année-là, ne
revint qu'à 8 florins, 6 sols; IX, 57.

Même fait en 1810 où l'état major reçut pour 7 florins
de vin en semesses; IX, 216.

Après cette longue digression sur la présentation des

semesses d'honneur, revenons encore un instant aux prémices
pastorales proprement dites.

On s'est aperçu que seuls les noms de famille des

proposants natifs et bourgeois ont été mentionnés, suivis du
montant de l'étrenne accordée. Les comptes, dans leur
sécheresse, ne nous en apprennent pas davantage. Les procès-
verbaux du Conseil, d'autre part, restent malheureusement
muets à l'égard des cérémonies qui se déroulaient soit au
temple, soit à l'hôtel de ville.

Il n'en est pas moins permis de présumer que le jeune
proposant était introduit par une allocution du pasteur en
titre et que, à la remise de la bourse, le gouverneur de la
communauté joignait ses félicitations. On peut être sûr que
tous les paroissiens valides accouraient à cette pieuse
manifestation.

Espérons, en matière de conclusion, que les archives
d'autres communes ou paroisses permettront bientôt d'élucider
les points demeurés obscurs.

©elbanlage im Qïberglauben.
Sut „@enoffenfd)nfttid)en SSotfêMatt" ÇBafcI) boni 27. §an. 1933 lefert

Voir fyotgenbeë:
Süngft traf id) einen Sefannten, ben idj feit Satiren nidjt metjr gefet)en

fjabe. 92ad) ber SBegriifjung fragte iclj ben über 70jäf)rigen 99îamt nact) feinem
törfierlid)en SBefinben. ©r erhärte, bajj e§ it)m trog feinc§ 9ltter§ gut get)e,

nur bie 93eine toottten itjn nidjt mct)r redjt tragen, ©tüchidj fdjäjje er fid)
jebud), bafj er trog ber tjerrfcfjenben StrifiS nid)t in 9Jot tomme; er I)a6e feine

©rfparniffe fidjer angelegt.
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Aàsral à dailla^s ssutit la usssssits 6s vsuir soutrölsv lss

opsi'atious suv plass. Os lut lovs 6s la rssouuaissauss à àus
6s 1742. N. 6s Ria? sut uatui'sllsiusut l'liouusui 6s la ssuassss;
III, 379.

<4u g.lit. AUX loustiouuairss uuütainss 6s 6 aut »la6s, il
laut attsudrs la sûuts 6u ns^ilus dsruois pour lss voir ^ratiksr
6s ssiusssss, ssla psudaut c^uslstuss auuêss ssulsiusut:

16 pots 6s viu visux sn ssiusssss lursut otksrts aux
sommaudauts st olîisisrs lors 6s l'avaut-rsvus 6u 6isu su
1896. 6s viu 6'6ouusur, tort dou uaarelis sstts auuès-Ia, us
rsviut M'à 8 üorius, 6 sols; IX, 57.

Nsius lait su 1819 oû l'stat lua^or rs^ut pour 7 üorius
6s viu su ssiusssss; IX, 216.

^.prss sstts louAuv 6i^rss8Ì0u sur la prêssutatiou 6ss

ssiukssss 6'6ouusur, rsvsuous sneors uu iustaut aux prsuûsss
pastoralss proprsiusut 6itss.

Ou s'sst apsryu c^us ssuls lss uoius 6s laiuills 6ss pro-
posauts uatils et bourgeois out êts lusutiouuss, suivis 6u
luoutaut 6s l'strsuus assordss. 6ss soruptss, 6ans lsur ss-

olisrssss, us uous su apprsunsnt pas 6avantaZs. 6ss proses-
vsrdaux 6u Ooussil, 6'autrs part, rsstsut luallisui-sussiusut
luusts à l's^ar6 6ss ssrsiuouiss Hui ss 6sroulaisut soit au
tsiupls, soit à l'ûôtsl 6s ville.

II u'su est pas luoius psruris 6s prssuiusr c^us ls ^suus
proposaut stall iutro6uit par uus allosutiou 6u pasteur su
titre st «zus, à la rsiuiss 6s la dourse, ls Zouverusur 6s la
soiuiuunauts MAuait ses lêlisitatious. Ou psut strs sûr <zus

tous lss paroissiens validss aeeouraisut à sstts pisuss uraui-
tsstatiou.

Ospsrous, su luatisrs 6s souslusiou, «sus lss arsluvss
6'autrss soiuruuuss ou paroisses psriusttrout disutôt 6'slusi6sr
lss poiuts dsiusurss okssurs.

Geldanlage im Aberglauben.
Im „Genossenschaftlichen Vvlksblatt" (Basel) vom 27. Jan. 19.13 lesen

wir Folgendes:
Jüngst traf ich einen Bekannten, den ich seit Jahren nicht mehr gesehen

habe. Nach der Begrüßung fragte ich den über 70jährigen Mann nach seinem

körperlichen Befinden. Er erklärte, daß es ihm trotz seines Alters gut gehe,

nur die Beine wollten ihn nicht mehr recht tragen. Glücklich schätze er sich

jedoch, daß er trotz der herrschenden Krisis nicht in Not komme; er habe seine

Ersparnisse sicher angelegt
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